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Feuille d’information sur la TVA pour les Commissions 

et les Groupes de travail

La SCNAT est soumise à la TVA.

Notre Nr. TVA est: 602 497, sous « Académie suisse des sciences naturelles »

Etre soumis à la TVA implique que nous devons recevoir de votre part, 

d’ici fin janvier 2012, les informations suivantes:

Feuille des revenus de vos comptes ou liste de tous vos revenus 2011 concernant 

· Vente de publications, brochures, abonnements

= Taux TVA:  2.5 %

· Autres prestations de services, factures sortantes

= Taux TVA:  8 %

· Justificatifs des revenus (contrats, etc.)

Important: Ne sont pas soumis à la TVA: les subsides de l’Académie, les contributions de soutien de tiers (si elles ne sont pas liées à une prestation de services, par exemple dons), ainsi que les revenus des intérêts.

Nous vous demandons de bien vouloir noter, dès 2012, les indications suivantes sur la facture, lors de la facturation:

· Nom et adresse du destinataire

· Notre numéro de TVA: 602 497, avec l’indication: Académie suisse des sciences naturelles

· Total du montant plus le taux de TVA: 2.5 % ou 8.0 % (voir ci-dessus)

Il est également possible d’inscrire: Total y compris TVA de 2.5 % ou 8.0 %, si vous ne souhaitez pas augmenter le prix de vente ou des prestations de services. La TVA sera alors à vos frais.

Cependant, grâce à un accord avec l'Administration fédérale des contributions, les montants finaux que nous devons payer correspondent à un taux réduit de 0.6 % resp. 6.7 %. Puis-je donc vous demander de faire une provision à la fin de l'année 2011 correspondant au montant total de votre TVA (pour la vente de publications, brochures, abonnements 0.6 % du revenu total, resp. 6.7 % pour les prestations de services et autres). La différence entre le montant facturé et le montant payé sera en votre faveur.

Après réception de vos documents, je vous enverrai une facture avec les taux réduits. Pour les montants inférieurs à Fr. 100.--, l'Académie prendra elle-même en charge les taux de TVA afin de réduire les frais administratifs. Merci de ne pas nous verser les montants de TVA avant de recevoir la facture correspondante.

Pour toutes questions ou informations supplémentaires: 

Sylvia Furrer, SCNAT, Tél. 031 310 40 37, ou par email: sylvia.furrer@scnat.ch
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